
Rétractation achat camping car

------------------------------------ 
Par Marine29200 

Bonjour. Nous avons signé un bon de commande samedi 20 juillet pour l'achat d'un camping car neuf en concession.
Nous avons payé un acompte de 5000 euros en CB. La date de livraison est fixée au 14 décembre 2024. Nous avons
opté pour payer un apport supplémentaire de 25000? 15 jours avant la livraison (stipulé dans le bon de commande). Les
40000 euros restants (valeur du camping car : 70900?) doivent être financés par un crédit conso via le partenaire
financeur de la concession (sofinco). 
Nous souhaitons nous rétracter après réflexion.
Quelles options avons nous? Devons nous tout de même signer l'offre de prêt s'il est accordé et nous rétracter ensuite?
Dans ce cas pourrons nous récupérer notre acompte de 5000?? 
En vous remerciant.

Marine G.

------------------------------------ 
Par ESP 

Bienvenue sur ce site

Si l'achat du camping-car est conditionné à l'obtention du crédit, et que vous exercez votre droit de rétractation sur le
crédit, le contrat de vente du camping-car est automatiquement annulé en vertu de l'article L. 312-52 du Code de la
consommation. Dans ce cas, le vendeur doit vous rembourser l'acompte que vous avez versé.

[url=https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2441#:~:text=Si%20vous%20n'avez%20pas,pr%C3%AAt%2C%
20le%20contrat%20devient%20d%C3%A9finitif.]https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2441f.[/url]

Détachez le volet concernant la rétractation du crédit. Remplissez-le, signez-le et adressez-le à l'organisme prêteur par
courrier en recommandé avec accusé de réception à l'adresse située au verso du document.

------------------------------------ 
Par Marine29200 

Un grand merci pour votre très rapide retour!
Si je comprends bien, nous devons signer l'offre de prêt puis nous rétracter ensuite? 
Nous avons rendez vous mercredi en fin de journée avec le salarié s'occupant des demandes de financement de la
concession.  Nous lui envoyons les justificatifs demandés demain dans ce cas? 
Nous avons vraiment besoin d'être rassurés quant au fait qu'il faille signer cette offre? Peur de faire une nouvelle
erreur?


